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REPl JBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N° 96-016 du 5 Juillet 1996

autorisant la ratification de l'Accord
de Prêt signé le 29 Noveobre 1995 entre
la République du Bénin et la Banque
Islamique de Développement (BID) dans
le cadre du pr()jet "Construction de
pistes rurales dans les Départe.ments
du Borgou, de 1lOuémé et du Zou".

L'ASSE~œLEE NATIONALE a adopté en sa séance du
Vendredi 28 Juin 1996,

LE PRESIDENT DE LA RBPUBLIQUE proIlJUlgue la Loi
dont la teneur suit: "

Article 1er.- Est autorisée la ratification, par le Président de la
Rêpublique, Chef de llEtat, Chef du Gouvernement, de llAccord de <,

Prêt précité, signé le 29 Novembre 1995 avec la Banque Islamique de
Développenlent (BID) dans le cadre de la réalisation du projet sus
indiaué pour un montant de trois rùillions huit cent rr~lle Dinars
IslaIDiques (3 800 000), soit environ deux milliards neuf cent
trente sept millions tr~is cent soixant8 deux mille (2 937 362 000)
Francs CFA.

Article 2.- La présente Loi sera exécutée COffiDe Loi de l'Etat.

Fait à COTONOU, le 5 Juillet 1996

par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Premier Iofdnistre, ohargé de
la Coordination de llAction
Gouvernementale et des Relations
avec les Instit~tions,

Ma!tre Adrien HOUNGBEDJI.-
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Le f!J.nistre des Fi~ces,
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f-1oYse MEN8AH.-
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Le li"iinistre des Travaux Publics
et des Transports,




